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37 - RÉGIE DES PORTS DE PLAISANCE
SOUTIEN AUX RÉGATES ET AUX SKIPPERS

Le port de plaisance Chantereyne est le support de nombreuses régates et épreuves organisées par les
clubs locaux.

Ces épreuves sont essentielles au dynamisme sportif de la filière nautique, à la formation des plaisanciers
et à l’animation de la rade.

De même, port Chantereyne accueille chaque année des skippers qui préparent un programme de course
et  méritent  d’être  accompagnés.  Leur  présence  sur  notre  plan  d’eau  est  également  un  élément
dynamisant de l’ensemble de la filière.

A - Soutien aux régates et épreuves organisées par les clubs locaux

Au regard des informations connues à ce moment de l’année, il est proposé que le port de plaisance prête
son concours à l’organisation :

• du Trophée de l’île Pelée – Championnat d’Europe Universitaire de Voile du 12 au 17 mars 2024
organisé par l’Association Sportive du Site Universitaire de Cherbourg (ASSUC). 

Le concours de la régie des ports de plaisance correspond à la mise à disposition d’une dizaine de
places de port pour les bateaux concurrents et les bateaux de l'organisation qui n’ont pas de
place annuelle au port Chantereyne, ainsi qu'à des prestations de grutages. Les valorisations de
ces concours sont évaluées à 1 589 € TTC.

 
• des régates organisées par le Yacht Club de Cherbourg-en-Cotentin

Le concours de la régie des ports correspondant à une valorisation d’environ 5 504 €, se décomposant de
la façon suivante :

• pour les régates côtières : mise à disposition d’une dizaine de places sur les pontons pour les
bateaux de course et de l’organisation qui n’ont pas de place annuelle au port de plaisance et qui
participeront aux épreuves nautiques suivantes : 

- Challenge Normandie Yachting du 12 au 14 avril (valorisation 675 €)

- Challenge  des  Mairies  et  Collectivités  territoriales  du  19  au  21  avril  avec  12  j80
(valorisation 810 €) 

- Challenge  des  entreprises  du  nucléaire  Normand  du  07  au  09  juin  avec  12  j80
(valorisation 1 064 €)

- La Ligue Nationale de Voile du 12 au 15 septembre avec 10 j80 (valorisation 1 108 €)

- Les Demoizelles de Cherbourg du 04 au 06 octobre avec 10 j80 (valorisation 675 €)

- Le Championnat de France Féminin de Match-Racing 21 au 24 novembre avec 6 j80
(valorisation 506 €)

• Pour la course au large et soutenir l’essor de la « Ticket To Wight » du 21 au 23 juin : gratuité
exceptionnelle de droit de port pour les 5 à 10 voiliers non-abonnés, lors des nuitées du 20-21 et
23-24 juin (valorisation 665 €).



En contrepartie de ce soutien, le Yacht Club de Cherbourg et l’ASSUC s'engagent à valoriser les atouts de
Port Chantereyne lors des actions de communication relatives aux épreuves et à mettre à disposition de
la régie un J80 pour organiser quelques navigations de l’équipe du port de plaisance pour conforter leur
expertise maritime.

B - Soutien aux projets des skippers.

Le  positionnement  de  port  Chantereyne  pour  accueillir  la  préparation  et  l’entraînement  de  skippers
participe à la notoriété du port de plaisance et au dynamisme des entreprises de la concession. Dans cet
objectif, et en tenant compte des besoins estivaux de places à flot, il est proposé à ces skippers de
bénéficier d’un soutien correspondant :

- à une franchise de redevance :

• à terre du 1er janvier au 1er mars puis du 30 juin au 31 décembre,

• à flot du 1er janvier au 1er mai puis du 31 août au 31 décembre,

- à 2 grutages (une montée + une descente ou 2 descentes par exemple).

En contre-partie, les skippers s’engagent à promouvoir l’image de Port Chantereyne et à proposer des
embarquements de plaisanciers.

A ce jour, les projets qui peuvent bénéficier de cette convention skippers sont ceux de :

• Madame Clothilde-Marie BERNARD, projet mini-transat 6,50,
• Monsieur Louis DUC, projet IMOCA pour le Vendée Globe 2024-2025

A  noter  qu’exceptionnellement,  la  convention  avec  Monsieur  Louis  DUC  comportera  une  aide  d’un
montant correspondant au coût d’accueil à flot pendant 3 jours en juin, évaluée à 252 € avec, en contre-
partie, des sorties en mer pour des plaisanciers.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° DEL_342 créant la régie des ports de plaisance de Cherbourg-en-Cotentin,

Vu  la  délibération  n°  DEL2023_341  du  6  décembre  2023,  portant  sur  les  tarifs  applicables  à  Port
Chantereyne pour l’année 2024,

Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation du 22 avril 2024, 

Considérant l’intérêt de promouvoir et valoriser les activités nautiques du port de plaisance Chantereyne
et de soutenir les initiatives des clubs locaux,

 
 Le conseil municipal est invité à :

• accorder une aide, évaluée à 7 345 €, correspondant au coût des grutages et des emplacements
à flot pour les concurrents et bateaux de l’organisation n’ayant pas d’abonnement annuel au Port
Chantereyne lors des épreuves listées ci-dessus organisées par le Yacht Club de Cherbourg et
l’Association Sportive du Site Universitaire de Cherbourg,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  avec  les  skippers  et  les  organisateurs
d'événements nautiques en 2024 (Yacht Club de Cherbourg, et L'Association Sportive du Site
Universitaire  de Cherbourg).

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h24 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 4
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